
CAHORS 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 18 NOVEMBRE 2014 

Aujourd'hui, mardi dix huit novembre deux mille quatorze, le Conseil municipal 
s'est réuni à la Mairie, sous la Présidence de Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, 
Maire. 

Etaient présents: M. VAYSSOUZE-FAURE Jean-Marc, M. SIMON Michel, Mme LOOCK 
Martine, M. MUNTE Serge, M. BOUILLAGUET Vincent, M. COLIN Henri, Mme FAUBERT 
Françoise, M. SAN JUAN Alain, Mme BOYER Noëlle, Mme BONNET Catherine, M. COUPY 
Daniel, M. TULET André, Mme LAGARDE Geneviève, Mme BESSOU Evelyne, Mme 
LASFARGUES Geneviève, Mme MARTY Lucienne, Mme CHANUT-STOEFFLER Sylvie, M. TESTA 
Francesco, Mme HAUDRY-ZUILI Sabine, Mme LENEVEU Hélène, Mme DUPLESSIS
KERGOMARD Elise, M. GUIRAL Lionel, M. SINDOU Géraud, Mme CHABERT Fabienne, M. 
ROUET Thibaut, Mme BOUIX Catherine, M. SENNAC Pierre-Louis, M. MAFFRE Jean-Luc, Mme 
RIVIERE Brigitte, Mme SOLER Stéphanie, Mme LE QUENTREC Yannick, Mme EYMES Isabelle. 

Etaient excusés : M. DELPECH Bernard (retard arrivé à 20h02), M. HUREAUX Roland 
(procuration donnée à M. MAFFRE), M. DEBUISSON Guy. 

Présents: 32 Excusés: 3 Procuration(s) : 1 

Secrétaire de séance : Pierre-Louis SENNAC 

1. Installation de M. Thibaut ROUET en qualité de conseiller municipal

Le Conseil municipal prend acte de l'installation de M. Thibaut ROUET. 

Suite à la démission pour raisons professionnelles de notre collègue Thierry LAGANE, il 
convient de procéder à l'installation d'un nouveau conseiller municipal. 
En application de l'article L.270 du Code électoral, Monsieur le Maire a demandé à Monsieur 
Thibaut ROUET, suivant sur la liste électorale, s'il accepterait de siéger en remplacement de 
Monsieur Thierry LAGANE. 

Monsieur Thibaut ROUET a fait connaître sa volonté de siéger au sein de notre assemblée 
délibérante par courrier reçu le 15 octobre 2014. 

J'ai donc l'honneur de proposer à notre assemblée : 
Vu l'avis de la commission finances, administration générale, ressources humaines, 

- de déclarer Monsieur Thibaut ROUET installé en qualité de conseiller municipal.

Avant de débuter la séance et après avoir installé Thibaut ROUET, procédé à 
l'appel nominal et approbation des procès-verbaux des séances du 4 avril, du 11 
avril et du 18 avril 2014,M. le Maire propose une motion lue, amendée et validée 
par l'ensemble des sensibilités représentées au sein de l'assemblée. 




























































































